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Des prestations ambulatoires 
efficaces: tel est ce que sou-
haite la population suisse pour 
son système de santé. Malheu-
reusement, sur trois points dé-
cisifs, la politique de la santé 
va dans une toute autre direc-
tion: la structure tarifaire TAR-
MED d’abord, qui n’a pas été 
adaptée depuis maintenant 
15 ans; la révision de la liste 
des analyses ensuite, qui a 

porté un très mauvais coup aux laboratoires de cabinet; la 
propharmacie enfin, qui est de plus en plus remise en ques-
tion. Sur ces trois points, la FMH propose des solutions 
constructives en faveur du domaine ambulatoire.

Pour relancer la révision tarifaire du TARMED, la FMH, en 
collaboration avec H+, a lancé le projet TARVISION en oc-
tobre 2010. Les négociations sur la révision de la structure 
tarifaire sont en effet bloquées depuis 2008 par santésuisse. 
L’objectif de TARVISION est d’adapter les modèles de coûts 
aux réalités économiques actuelles, par exemple les frais 

«non-médicaux», tels que les salaires, loyers et prix des appa-
reils, qui n’ont plus été revalorisés depuis 15 ans. Il s’agit 
également de revoir les minutages et de reproduire correcte-
ment la médecine de famille dans le tarif. L’adaptation de la 
structure tarifaire aux réalités économiques nouvelles per-
mettra d’établir la réalité des coûts requise par la loi. La mise 
à jour des modèles de coûts est achevée et les sociétés de dis-
cipline procèdent actuellement aux adaptations des deux 
autres valeurs-clé du tarif. 

En juin 2009, l’OFSP a mis un terme à la révision de la liste 
des analyses dont l’impact fait actuellement l’objet d’un mo-
nitorage. Avec une perte de chiffre d’affaires des cabinets de 
l’ordre de 18 à 30%, les effets de cette révision peuvent 
d’ores et déjà être qualifiés de dévastateurs. Or rien n’in-
dique que le comportement du corps médical ait changé. La 
révision a permis d’économiser 77 millions de francs, dont 
74 au titre des seuls laboratoires de cabinet. En 2008 déjà, la 
FMH avait procédé à une estimation des conséquences de 
cette révision et prédit le désastre qui se vérifie aujourd’hui! 
Le rapport de l’Institut d’économie de la santé de Winter-
thour, publié dans le n° 41/2011 du BMS, montre clairement 
que le tarif des laboratoires ne permet pas de couvrir les pres-

tations. Vous trouverez en page 1773 de ce numéro une 
étude de ce même institut sur la pratique des laboratoires  
de cabinet et qui pose la question de la couverture des coûts 
des analyses sur la base de la nouvelle liste. Ici aussi, il est 
évident que le tarif ne couvre pas les exigences. Avec son 
modèle «Point of care», la FMH propose depuis 2009 une so-
lution satisfaisante d’un point de vue économique que l’étude 
de l’Institut de Winterthour, par les informations plus ap-
profondies qu’elle apporte, vient corroborer. L’OFSP a donc 
tous les éléments en main pour procéder à cette révision.

Quant à la remise de médicaments par les cabinets (pro-
pharmacie), on se rappellera les tentatives vaines du conseil-
ler fédéral de l’époque Pascal Couchepin de l’abolir dans le 
cadre de la révision de la loi sur produits thérapeutiques. 
Quant aux pharmaciens, qui ont essayé, par un recours au-
près du Tribunal fédéral, de passer outre la volonté populaire 
comme elle s’est clairement exprimée à Zurich en faveur du 
«libre-choix du prestataire pour les médicaments», la déci-
sion des sages de Mon-Repos, en leur défaveur, a mis un 
terme définitif au débat autour de l’article 37 de la LAMal et 
conforté les cabinets dans leur rôle de lieu de remise des mé-
dicaments. Depuis 2007, la FMH travaille à un modèle dans 
lequel les marges ne jouent plus aucun rôle: il s’agit de rému-
nérer – dans le TARMED – la remise des médicaments avec 
une prestation médicale et la gestion du stock par une pres-
tation technique. 

L’objectif actuel de la FMH, qui n’a d’ailleurs jamais va-
rié, est de disposer de tarifs qui permettent de rétribuer les 
prestations relevant du domaine ambulatoire avec équité, 
souci de réalisme économique et transparence. Contraire-
ment à sa réputation de «Neinsager», la FMH apporte des ré-
ponses et des solutions chiffrées, solides et validées (par ex. 
par NewIndex), des compétences reconnues (Anton Prantl et 
Karl Bachofen, experts du TARMED, qui font bénéficier le 
domaine Tarifs et Conventions de tout leur savoir) et des 
idées novatrices. Mettons toutes ces compétences au service 
de nos patients pour qu’ils puissent bénéficier d’une méde-
cine ambulatoire solide!
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Réponses à trois évolutions néfastes  
pour le domaine ambulatoire

Avec son tarif «Point of care», la FMH propose 
depuis 2009 une solution satisfaisante d’un point 
de vue économique pour les laboratoires  
de cabinet.

Les prestations relevant de la  
médecine ambulatoire doivent être  
rétribuées avec équité, souci de  
réalisme économique et transparence.




